
Service taxe de séjour -  02 51 58 31 15 / taxedesejour@ile-yeu.fr

Attention : la taxe de séjour a évolué en 2026. Pour connaître le nouveau Tarif Taxe de séjour (D) à appliquer selon votre classement, reportez vous au Guide "Taxe de séjour" 2026.

Dates de séjour Nb de personnes 
accueillies (enfants 

compris)

Nombre de nuits  
(A)

Nombre de 
personnes 

assujetties (B)

Nombre de nuitées 
totales (A x B = C)

Tarif Taxe de Séjour 
par nuitée (D)               

Montant total par 
séjour (C x D)            

Location effectuée par plateforme 
en ligne (préciser laquelle)

Date arrivée Date départ

TOTAL
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Sous réserve de vérification par le régisseur,

TOTAL DE VOTRE DECLARATION : Date : Signature :

Reportez ci-dessus le total des taxes de séjours perçues ou la mention NEANT si votre hébergement n'a pas été loué pendant la période.

 


